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Informations générales

Le contenu du cadastre RDPPF est supposé connu. Le canton de Vaud n’engage pas sa 
responsabilité sur l’exactitude ou la fiabilité des documents législatifs dans leur version 
électronique. L’extrait a un caractère informatif et ne crée aucun droit ou obligation. La 
primauté va aux documents qui ont été légalement adoptés ou publiés.

Vous trouverez d'autres informations sur le cadastre RDPPF sous:

https://www.cadastre.ch ou https://www.vd.ch/index.php?id=2011330

Restrictions de propriété dans le registre foncier

Il est possible que des restrictions de propriété fassent l'objet d'une mention au registre 
foncier, en plus des indications figurant sur cet extrait.

Clause de non-responsabilité du cadastre des sites pollués (CSP)

Le cadastre des sites pollués (CSP) est établi d’après les critères émis par l’Office fédéral 
de l’environnement OFEV. Il est mis à jour continuellement sur la base des nouvelles 
connaissances (investigations). Les surfaces des sites indiqués dans le cadastre des sites 
pollués peut ne pas correspondre à la surface effectivement polluée. Cela ne signifie pas 
que tout terrain non inscrit au cadastre ne soit pas pollué et libre de tout déchet et 
pollution. Les zones utilisées à des fins de transports publics, militaire et aéronautique sont 
de la responsabilité de la Confédération. Pour de plus amples informations, veuillez vous 
adresser à la direction de l’environnement industriel, urbain et rural (DGE-DIREV) pour les 
sites contaminés ou à la direction des ressources et du patrimoine naturels (DGE-DIRNA) 
pour les décharges.

Lien et contacts:

https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-du-territoire-et-de-
lenvironnement-dte/direction-generale-de-lenvironnement-dge/responsables-par-
domaine/responsables-sites-pollues/
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Plans d'affectation (cantonaux/communaux): Affectations 
primaires
En vigueur

Type Type Part Part en %

Légende des objets touchés Zone centrale 15 LAT (Zone de la vieille ville, 
secteur central)

133 m² 100.0%

Autre légende (visible dans le cadre du 
plan)

Zone de desserte 15 LAT

Dispositions juridiques Règlement communal sur le Plan d'extension et la police des constructions "Au Pré-
Chouley" (16.07.1968):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62058_R01.pdf

Règlement sur le Plan partiel d'affectation de la "Vieille Ville" (13.11.1997):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_R01.pdf

Plan partiel d'affectation de la "Vieille Ville" (13.11.1997):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_P01.pdf

Plan d'extension - Plan de zone partiel "Au Pré Chouley" avec limites des constructions 
(16.07.1968):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62052_P01.pdf

Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT), RS 700:

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html

Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), BLV 700.11:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11?key=1543817577
013&id=94980419-1c0b-4c3e-bf5d-6d37d57902ec

Règlement d'application de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire 
et les constructions (RLATC), BLV 700.11.1:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.1?key=154381779
4094&id=12fdc2a6-5c95-4ad5-9433-0801702d6d2b

Bases légales

02.07.2024 10:34:50 B8AD-5630-0A5B-40E-33-569 Page 3/12

Avenches

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62058_R01.pdf
https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_R01.pdf
https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_P01.pdf
https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62052_P01.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11?key=1543817577013&id=94980419-1c0b-4c3e-bf5d-6d37d57902ec
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11?key=1543817577013&id=94980419-1c0b-4c3e-bf5d-6d37d57902ec
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.1?key=1543817794094&id=12fdc2a6-5c95-4ad5-9433-0801702d6d2b
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.1?key=1543817794094&id=12fdc2a6-5c95-4ad5-9433-0801702d6d2b


Règlement sur l'aménagement du territoire (RLAT), BLV 700.11.2:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.2?key=15604089
24735&id=0bf86a27-9f04-44c6-95cd-7b0c291c5356

Informations et renvois 
supplémentaires

-

Service compétent Direction générale du territoire et du logement (DGTL):

https://www.vd.ch/dgtl

02.07.2024 10:34:50 B8AD-5630-0A5B-40E-33-569 Page 4/12

Avenches

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.2?key=1560408924735&id=0bf86a27-9f04-44c6-95cd-7b0c291c5356
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.2?key=1560408924735&id=0bf86a27-9f04-44c6-95cd-7b0c291c5356
https://www.vd.ch/dgtl


Plans d'affectation (cantonaux/communaux): Périmètres 
des plans en vigueur
En vigueur

Type Type Part Part en %

Légende des objets touchés Périmètres des plans d'affectation légalisés 133 m² 100.0%

Autre légende (visible dans le cadre du 
plan)

-

Dispositions juridiques Règlement communal sur le Plan d'extension et la police des constructions "Au Pré-
Chouley" (16.07.1968):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62058_R01.pdf

Règlement sur le Plan partiel d'affectation de la "Vieille Ville" (13.11.1997):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_R01.pdf

Plan partiel d'affectation de la "Vieille Ville" (13.11.1997):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_P01.pdf

Plan d'extension - Plan de zone partiel "Au Pré Chouley" avec limites des constructions 
(16.07.1968):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62052_P01.pdf

Loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT), RS 700:

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19790171/index.html

Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), BLV 700.11:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11?key=1543817577
013&id=94980419-1c0b-4c3e-bf5d-6d37d57902ec

Règlement d'application de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire 
et les constructions (RLATC), BLV 700.11.1:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.1?key=154381779
4094&id=12fdc2a6-5c95-4ad5-9433-0801702d6d2b

Bases légales
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Règlement sur l'aménagement du territoire (RLAT), BLV 700.11.2:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.2?key=15604089
24735&id=0bf86a27-9f04-44c6-95cd-7b0c291c5356

Informations et renvois 
supplémentaires

-

Service compétent Direction générale du territoire et du logement (DGTL):

https://www.vd.ch/dgtl
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Limites des constructions des routes communales et 
cantonales: Limites des constructions définies par un 
plan approuvé
En vigueur

Type Type Part Part en %

Légende des objets touchés Limite des constructions définie par un plan 
approuvé

5 m -

Autre légende (visible dans le cadre du 
plan)

-

Dispositions juridiques Plan d'ext. Part Vieille Ville RC 53 et rues publiques (11.10.1971):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/ROUTES/5451_19711011.pdf

Bases légales Loi sur les routes (LRou), BLV 725.01:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/725.01?key=1543817957
165&id=59125b16-3035-4ff2-a1e5-a525cdd27a79

Règlement d'application de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (RLRou), BLV 
725.01.1:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/725.01.1?key=15438180
43540&id=8ed81b0c-0deb-47ec-9f9e-612f3c2e6aea

Informations et renvois 
supplémentaires

-

Service compétent Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR):

https://www.vd.ch/dgmr
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Degré de sensibilité au bruit (dans les zones 
d'affectation)
En vigueur

Type Type Part Part en %

Légende des objets touchés Degré de sensibilité III 133 m² 100.0%

Autre légende (visible dans le cadre du 
plan)

-

Dispositions juridiques Règlement communal sur le Plan d'extension et la police des constructions "Au Pré-
Chouley" (16.07.1968):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62058_R01.pdf

Règlement sur le Plan partiel d'affectation de la "Vieille Ville" (13.11.1997):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_R01.pdf

Plan partiel d'affectation de la "Vieille Ville" (13.11.1997):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_66354_P01.pdf

Plan d'extension - Plan de zone partiel "Au Pré Chouley" avec limites des constructions 
(16.07.1968):

https://www.rdppf.vd.ch/Documents/AMENAGEMENT/5451_62052_P01.pdf

Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB), RS 814.41:

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19860372/index.html

Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), BLV 700.11:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11?key=1543817577
013&id=94980419-1c0b-4c3e-bf5d-6d37d57902ec

Règlement sur l'aménagement du territoire (RLAT), BLV 700.11.2:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.2?key=15604089
24735&id=0bf86a27-9f04-44c6-95cd-7b0c291c5356

Bases légales
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Règlement d'application de la loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de 
l'environnement (RVLPE), BLV 814.01.1:

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/814.01.1?key=15438181
40746&id=a75e382d-a422-4d72-8c16-20d415751e62

Informations et renvois 
supplémentaires

-

Service compétent Direction générale du territoire et du logement (DGTL):

https://www.vd.ch/dgtl
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Termes et abréviations

Alignements des installations aéroportuaires: Entre les alignements, il est interdit de procéder à des modifications 
des constructions existantes ou de prendre des mesures allant à l'encontre de la finalité poursuivie par les installations 
aéroportuaires présentes ou à venir.

Alignements des installations électriques à courant fort: Entre les alignements, il est interdit de procéder à des 
modifications des constructions existantes ou de prendre des mesures allant à l'encontre de la finalité poursuivie par les 
installations à courant fort présentes ou à venir.

Alignements des installations ferroviaires: Entre les alignements, il est interdit de procéder à des modifications des 
constructions existantes ou de prendre des mesures allant à l'encontre de la finalité poursuivie par les installations 
ferroviaires présentes ou à venir.

Alignements des routes nationales: Des alignements sont définis de part et d'autre de la route lorsque le tracé de 
cette dernière est définitif. Ces alignements permettent de tenir compte d'impératifs différents: ceux touchant à la 
sécurité du trafic et à la salubrité publique mais également ceux découlant d'un possible élargissement de la chaussée à 
l'avenir. Entre les alignements définis, une autorisation est indispensable pour procéder à de nouvelles constructions ou 
pour modifier des bâtiments existants, même si ces derniers ne sont que partiellement frappés d'alignement.

Base légale: Il s'agit de lois, d'ordonnances etc. à caractère général et abstrait (général car les personnes concernées ne 
sont pas connues et abstrait parce que le périmètre est défini sans plan) édictés au niveau fédéral, cantonal ou 
communal et qui ne constituent que des bases juridiques générales de la restriction de propriété. Les bases légales ne 
font pas partie du cadastre RDPPF qui contient toutefois des renvois vers les bases légales appropriées.

Cadastre des sites pollués: Le cadastre répertorie les décharges et les autres sites pollués par des déchets qui doivent 
être assainis lorsqu'ils sont à l'origine d'effets nocifs ou indésirables ou s'il existe un danger concret que de tels effets 
surviennent. L'autorité compétente détermine les sites pollués en se fondant sur l'ensemble des informations dont elle 
dispose (cartes, inventaires ou annonces qui lui sont faites). Elle inscrit au cadastre les sites dont la pollution est avérée 
ou semble très probable.

Cadastre RDPPF: Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière

Clause de non-responsabilité du cadastre des sites pollués (CSP): Le cadastre des sites pollués (CSP) est établi 
d'après les critères émis par l'Office fédéral de l'environnement OFEV. Il est mis à jour continuellement sur la base des 
nouvelles connaissances (investigations). Les surfaces des sites indiqués dans le cadastre des sites pollués peuvent ne 
pas correspondre à la surface effectivement polluée. Cela ne signifie pas que tout terrain non inscrit au cadastre ne soit 
pas pollué et qu'il soit libre de tout déchet et pollution. Les zones utilisées à des fins de transports publics, militaire et 
aéronautique sont de la responsabilité de la Confédération.

CSP: Cadastre des sites pollués

DCG: Direction du cadastre et de la géoinformation

Degrés de sensibilité au bruit: Des degrés de sensibilité au bruit sont définis pour délimiter certaines zones: on 
distingue celles nécessitant une protection accrue contre le bruit, celles où l'exploitation d'aucun établissement 
susceptible de générer des nuisances sonores n'est permise et celles où l'exploitation d'établissements générant des 
nuisances moyennes à fortes est autorisée.

DGE: Direction générale de l'environnement

DGMR: Direction générale de la mobilité et des routes

DGTL: Direction générale du territoire et du logement

Disposition juridique: Norme juridique à caractère général et concret qui, formant un tout avec les géodonnées de 
base qui lui sont associées, décrit directement la restriction de propriété et est régie par la même procédure.

Distances par rapport à la forêt: Les constructions et les installations proches de la forêt ne sont permises que si elles 
ne portent atteinte ni à sa conservation, ni à son entretien, ni à son exploitation.

Effet anticipé: L'enquête publique génère un effet anticipé: à compter de son ouverture, seuls peuvent généralement 
être autorisés les projets de construction qui ne contreviennent pas aux nouvelles dispositions mises à l'enquête.

E-GRID: Identificateur fédéral des immeubles; Désignation composée d'un préfixe et d'un numéro qui permet 
l'identification univoque pour tout le pays de chaque immeuble immatriculé au registre foncier et sert à l'échange des 
données entre les systèmes informatiques.
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Espace réservé aux eaux: Les cours d'eau ne peuvent retrouver leur état naturel que si un espace suffisant est 
ménagé afin qu'ils puissent remplir leurs diverses fonctions. Ces surfaces doivent rester libres de toute nouvelle 
installation. Les installations existantes bénéficient de la garantie de la situation acquise.

Informations générales: Le contenu du cadastre RDPPF est supposé connu. Le canton de Vaud n'engage pas sa 
responsabilité sur l'exactitude ou la fiabilité des documents législatifs dans leur version électronique. L'extrait a un 
caractère informatif et ne crée aucun droit ou 

LA: Loi fédérale du 21 décembre 1948 sur l'aviation (RS 748.0)

LASP: Loi sur l'assainissement des sites pollués (RSV 814.68)

LAT: Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (Loi sur l'aménagement du territoire) (RS 700)

LATC: Loi sur l'aménagement du terroitoire et les constructions (RSV 700.11)

LCdF: Loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer (RS 742.101)

LEaux: Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (RS 814.20)

LFo: Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts (Loi sur les forêts) (RS 921.0)

Limites forestières statiques: Les limites forestières statiques doivent être fixées sur la base de constatations de la 
nature forestière faisant foi juridiquement. De nouveaux peuplements en dehors de ces limites ne sont pas considérés 
comme étant des forêts.

LPE: Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environnement (Loi sur la protection de l'environnement) (RS 
814.01)

LPEP: Loi sur la protection des eaux contre la pollution (RSV 814.31)

LRN: Loi fédérale du 8 mars 1960 sur les routes nationales (RS 725.11)

LRou: Loi sur les routes (RSV 725.01)

LVLFo: Loi forestière (RSV 921.01)

Modifications: Il est question ici de RDPPF prévues ou de nouvelles RDPPF pouvant figurer dans le cadastre RDPPF dès 
l‘enquête publique. Suivant la base légale sur laquelle elles se fondent, les modifications peuvent déjà déployer un effet 
anticipé lors de l’enquête publique.

N° OFS: Numéro officiel de la commune issu du répertoire officiel des communes; Attribué pour la toute première fois en 
1986 par l'Office fédéral de la statistique avec le répertoire officiel des communes, ce numéro sert à la désignation 
univoque d'entités territoriales en Suisse.

OCRDP: Ordonnance du 2 septembre 2009 sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (RS 
510.622.4)

OEaux: Ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux (RS 814.201)

OFo: Ordonnance du 30 novembre 1992 sur les forêts (RS 921.01)

OPB: Ordonnance du 15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit (RS 814.41)

Organisme responsable du cadastre: L'organisme responsable du cadastre au sein du canton obtient les données à 
rassembler dans le cadastre RDPPF auprès des services spécialisés compétents. Il gère ces données et les met à la 
disposition du public via le géoportail RDPPF cantonal.

ORN: Ordonnance du 7 novembre 2007 sur les routes nationales (RS 725.111)

OSIA: Ordonnance du 23 novembre 1994 sur l'infrastructure aéronautique (RS 748.131.1)

OSites: Ordonnance du 26 août 1998 sur l'assainissement des sites pollués (Ordonnance sur les sites contaminés) (RS 
814.680)

Périmètres de protection des eaux souterraines: Périmètres concentriques dont le but est de protéger l'exploitation 
et l'alimentation artificielle de nappes souterraines et dans lequel il est interdit de construire des bâtiments ou d'effectuer 
des travaux qui pourraient compromettre l'établissement futur d'installations d'exploitation ou d'alimentation des eaux 
souterraines.

Plan de la zone de sécurité: Plan de zone représentant la zone de sécurité et indiquant les restrictions de la propriété 
en surface et en hauteur.
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Plans d'affectation: Détermination de l'affectation des différentes surfaces du sol (agriculture, agglomérations, forêts, 
etc.).

RDPPF: Restriction de droit publique à la propriété foncière

Réserves forestières: Surface forestière protégée qui assure la conservation de la diversité des espèces animales et 
végétales.

Restriction de la propriété: Les restrictions de propriété ont toujours pour but de préserver les intérêts d'autres 
personnes auxquels ceux du propriétaire doivent se soumettre dans le cadre d'une relation donnée. Il s'agit soit des 
propriétaires d'immeubles contigus, de voisins, d'autres cercles de particuliers voire de la collectivité dans son ensemble, 
soit de l'Etat. Les restrictions au profit des voisins ou d'autres particuliers relèvent normalement du droit privé, celles 
décidées au profit de la collectivité relevant du droit public.

Restrictions de propriété dans le registre foncier: Il est possible que des restrictions de propriété fassent l'objet 
d'une mention au registre foncier, en plus des indications figurant sur cet extrait.

RLATC: Règlement d'application de la loi du 4 décembre 1985 sur l'aménagement du territoire et les constructions (RSV 
700.11.1)

RLRou: Règlement d'application de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (RSV 725.01.1)

RVLPE: Règlement d'application de la loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environnement (RSV 814.01.1)

Service compétent: Service de la Confédération, du canton ou de la commune dont relèvent la saisie, la mise à jour et 
la gestion des géodonnées de base selon la législation.

Zones de protection des eaux souterraines: Zones de protection des eaux souterraines devant garantir qu'en cas de 
danger imminent (p. ex. en cas d'accident impliquant des substances pouvant polluer les eaux), on dispose de 
suffisamment de temps et d'espace pour prendre les mesures qui s'imposent.

Zones réservées: Zone comprenant un territoire pour lequel un plan d'affectation doit être adopté ou adapté et à 
l'intérieur de laquelle rien ne doit être entrepris qui puisse entraver l'établissement du plan d'affectation.

Zones réservées des installations aéroportuaires: Des zones réservées peuvent être instaurées sur des portions de 
territoires clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des biens-fonds requis pour les installations 
aéroportuaires. Au sein de ces zones, toute modification des constructions contraire à l'affectation prévue est proscrite.

Zones réservées des installations ferroviaires: Des zones réservées peuvent être instaurées sur des portions de 
territoires clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des biens-fonds requis pour la construction 
future d'ouvrages et d'installations ferroviaires. Au sein de ces zones, toute modification des constructions contraire à 
l'affectation prévue est proscrite.

Zones réservées des lignes d'une tension nominale égale ou supérieure à 220 kV: Des zones réservées peuvent 
être instaurées sur des portions de territoires clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des biens-
fonds requis pour les lignes d'une tension nominale égale ou supérieure à 220 kV. Au sein de ces zones, toute 
modification des constructions contraire à l'affectation prévue est proscrite.

Zones réservées des routes nationales: Des zones réservées peuvent être instaurées sur des portions de territoires 
clairement délimitées, afin de garantir la parfaite disponibilité des terrains requis pour la construction des routes 
nationales. Au sein de ces zones, toute modification des constructions contraire à l'affectation prévue est proscrite.
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